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Rencontre RAPPEL
Jeudi 6 novembre 2025

Anne-Valérie Duc & Aurélien Breuil

Equipe d’animation du RAPPEL
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Les actualités 2025
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• Christina Nirup, Coordinatrice de l’ONPE (ADEME)

• François Boulot, Bénévole (Secours Catholique)

• Michaël Prévost, Chef du service des politiques d’adaptation et de 
rénovation énergétique (Anah)

• Danyel Dubreuil, Responsable du pôle Efficacité énergétique-RAPPEL 
(réseau Cler)

• Maïder Olivier, Chargée de plaidoyer (Fondation pour le logement des 
défavorisés)



Les actualités 2025

Déc Janv Mars Mai Juil OctFév

Chèque énergie :
Nouvelles 
modalités 
(PLF 2025)

Avril Juin Août Sept Nov

Chèque énergie : 
Campagne d’envoi 

(décalée)

Tableau de 
bord ONPE



Chèque énergie
Le chèque énergie est une aide annuelle d’État destinée aux ménages modestes pour aider à payer leurs
dépenses d’énergie (électricité, gaz, combustibles) dont l’attribution dépend des ressources fiscales du

foyer. Le montant varie selon les revenus et la composition du foyer (unité de consommation).

Année 2023 :
• L’envoi commence en avril pour environ 5,5 millions de foyers,
• Le montant varie entre 48 € et 277 € selon les ressources du foyer,
• L’envoi est automatique. Les bénéficiaires étant identifiés par croisement des fichiers des impôts et de la

taxe d'habitation,
• 82% des chèques ont été utilisés.

Année 2024 :
• La suppression de la taxe d’habitation sur les résidences principales (en 2023) a rendu impossible la

méthode utilisée auparavant,
• Les bénéficiaires de 2023 ont reçu automatiquement un chèque. 82% l’ont utilisé,
• Les nouveaux bénéficiaires devaient faire une démarche sur une plateforme ou par courrier pour

demander le chèque. Sur un million de bénéficiaires attendus, 160.000 ont utilisé le chèque,
• Le montant du chèque était inchangé.



Année 2025

• Le cadre d’attribution change significativement : l’attribution se base désormais non plus sur la 
taxe d’habitation mais sur le numéro de point de livraison (PDL) d’électricité du logement et les 
revenus du foyer fiscal du titulaire du contrat et non de la totalité du ménage occupant le 
logement (ce qui ne prend pas en compte les personnes non-mariés ou non-pacsés vivant dans 
le logement). 

• L’envoi des chèques est exceptionnellement décalé à novembre 2025. 3,8 millions  
bénéficiaires ont été détectés.

• Une plateforme de demande est ouverte depuis le 15 octobre 2025 jusqu’au 28 février 2026 pour 
les foyers éligibles non automatiquement repérés.

• Le montant du chèque est inchangé.

Année 2026

?

Chèque énergie



Les actualités 2025

Déc Janv Mars Mai Juil Oct

Interdiction de location 
des passoires :

Projet de loi 
d’assouplissement 

(Assemblée Nationale)

Interdiction de  location des  
passoires : 

Classes G à partir du 1er/01

Fév

Chèque énergie :
Nouvelles 
modalités 
(PLF 2025)

Avril

Interdiction de location 
des passoires :

Projet de loi 
d’assouplissement 

(Sénat)

Juin

Bouilloires :
Rapport “Chaud dedans !” 

et proposition de loi 
transpartisane

Suspension de 
MaPrimeRénov’

Parcours 
accompagné

Août

DPE :
Baisse du 
coefficient 

d’énergie primaire

Sept

Reprise de 
MaPrimeRénov’

Parcours 
accompagné 

ajusté

Nov

Chèque énergie : 
Campagne d’envoi 

(décalée)

Journée contre la 
précarité 

énergétique 
18 novembre

Tableau de 
bord ONPE
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